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Un vent de douce folie va souffler 
sur le parc de la Commune

LES TROIS ACCORDS
en vedette à Varennes 

le 23 juin!
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BERNARD-LANDRY 
À VERCHÈRES 

LE 24 JUIN PROCHAIN

D É V O I L E M E N T  D U  M É M O R I A L
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Le petit marché de Sainte-Julie
est de retour tous les jeudis dès le 30 juin

La Ville de Sainte-Julie invite tous les citoyens 
à participer à la 8e édition du petit marché, qui se 
tiendra les jeudis, de 16 h à 19 h 30, du 30 juin au 15 
septembre, dans le passage entre l’église de Sainte-
Julie et le presbytère, à proximité du 550, boulevard 
Saint-Joseph. Plus d’une vingtaine de producteurs 
et marchands seront présents chaque semaine pour 
off rir des produits locaux et régionaux. « Cette 8e

édition s’annonce festive! Les citoyens sont invi-
tés à faire leurs emplettes au marché et à profi ter 
des nombreuses activités sur place », a mentionné 
le maire de Sainte-Julie, Mario Lemay. Le marché 
public se réinvente cette année en off rant chaque 
semaine des animations grand public mettant en 
vedette des chefs locaux, des produits vedettes à 
déguster et des conférences sur des sujets entourant 
l’alimentation. Pour les enfants, une section jeunesse 
sera présente à chaque édition avec des activités por-
tant sur la thématique agroalimentaire comme de 

la peinture avec des légumes, des jeux géants, des 
ateliers de la bibliothèque municipale et plus encore. 
Lors de leur visite, les citoyens pourront également 
assister à des prestations musicales tout en dégustant 
leur achat dans la zone de repos. Cette année, Le 
petit marché s’associe avec des commerçants locaux. 
Les citoyens pourront reconnaître les mets réali-
sés à partir d’ingrédients achetés au marché par un 
autocollant ajouté sur leur commande. La liste des 
producteurs se trouve sur le site Web de la Ville dans 
la section Activités et événements extérieurs. Lors 
de l’événement, les citoyens sont invités à apporter 
leurs propres sacs réutilisables et de l’argent comp-
tant. Lancé en 2014, le marché public est rapidement 
devenu un lieu de rencontre pour les Julievilloises 
et Julievillois. Il a été créé dans un souci de favoriser 
les saines habitudes de vie et l’achat local ainsi que 
pour dynamiser le Vieux-Village.

(Source : Ville de Sainte-Julie)

Encore des embûches pour le projet 
d’agrandissement du port à Contrecœur

Le chevalier cuivré pourrait retarder les travaux

Le projet tant attendu de l’agrandissement 
du terminal portuaire de Contrecœur pourrait 
rencontrer un nouveau problème, soit les im-
pacts inconnus de l’aménagement d’herbiers 
pour la survie du fameux chevalier cuivré.

Des documents récemment obtenus par 
le journal La Presse indiquent que Pêches et 
Océans Canada souhaiterait que les mesures de 
réduction des impacts sur le milieu du poisson 
soient mises de l’avant avant que ledit milieu ne 
soit détruit. C’est que ce poisson, une espèce en 
voie de disparition depuis 1997, est unique au 
monde. Il manque deux permis au promoteur 
pour construire le terminal, mais les mesures 
proposées pourraient ne pas suffi  re à préserver 
le poisson.

L’enjeu est de remplacer un herbier de 1,9 hec-
tare qui abrite actuellement le fameux chevalier. 
Or, on ne sait évidemment pas si le nouvel her-
bier, qui sera aménagé un peu en aval du ter-
minal, sera visité par le poisson. Le directeur 

général du Covabar, Comité de concertation et 
de valorisation du bassin de la rivière Richelieu, 
Sylvain Lapointe, croit que : « c’est comme si on 
vous disait du jour au lendemain : vous campiez 
à Contrecœur, maintenant vous allez camper à 
Sorel. Peut-être que l’humain peut s’adapter, mais 
le chevalier cuivré, c’est un peu moins sûr ».

Dans cette perspective et parce que la péren-
nité de la présence du chevalier cuivré dans le 
secteur de Contrecœur n’est pas nécessairement 
assurée, il se pourrait que les autorités ne dé-
livrent pas les permis nécessaires à la réalisation 
des travaux du port avant que ne soit confi rmé 
le confort du chevalier dans son nouvel habitat. 
Ce qui veut aussi dire des délais supplémentaires 
de deux ou trois ans.

La construction du terminal de Contrecœur, 
un projet de plus de 800 millions de dollars 
devrait permettre à 1,15 million de conteneurs 
d’être accueillis en plus de la capacité du terminal 
du Port de Montréal. Le site devrait entrer en 
activité d’ici la fi n 2026 si, bien évidemment, le 
chevalier cuivré le veut bien!

Il se pourrait que les autorités ne délivrent pas les permis nécessaires à la 
réalisation des travaux du port à Contrecœur avant que ne soit confi rmée la 

viabilité du chevalier cuivré dans son nouvel habitat.

https://xavierbarsalouduval.quebec/
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Célébrons ensemble tout ce qui nous 
rend si fiers d’être Québécois  !

BONNE FÊTE NATIONALE À TOUS !

Cél

BO

SUZANNE DANSEREAU
DÉPUTÉE DE VERCHÈRES

450 652-4419

SUZANNE.DANSEREAU.VERC@ASSNAT.QC.CA

1625 boulevard Lionel-Boulet, bureau 103, Varennes,  J3X 1P7
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avant son retour en France en 1672 
célèbrent leur 350e anniversaire de 
fondation, dont Varennes et Verchères. 
Depuis plusieurs mois déjà, les comités 
d’organisation des commémorations 
de ces deux municipalités travaillent 
ferme pour offrir à leur population des 
fêtes inoubliables qui marqueront les 
mémoires.

La Société d’histoire des Filles du 
Roy et son Groupe de travail de Montréal et 
des environs sont fiers de pouvoir s’associer à 
ces moments importants en faisant connaître 
des Filles du Roy qui ont participé à ces 
commencements. Avec l’époux qu’elles ont 
choisi, treize Filles du Roy se sont établies à 

Varennes tandis que onze se sont implantées 
à Verchères.

Publié aux Éditions du Septentrion, le 
recueil de leurs biographies a été lancé le 14 
juin au Centre communautaire de Verchères.

Ces Filles du Roy sont les ancêtres 
entre autres des familles suivantes :

À Varennes : �uillier, Lussier, Bissonnette, 
Mercadier, Bousquet, Choquet, Brien, 
Desrochers, Gauthier dit Landreville, Venne…

À Verchères: Pion dit Lafontaine, Chicoine, 
Boisseau, Plouf, Cherlot dit Desmoulins, Barsa 
dit Lafleur, Geoffrion, Binet dit Lespérance…

En plus de relater le contexte historique 
de cette époque, le recueil Les Filles du Roy 
pionnières des seigneuries de Varennes et de 

Verchères nous plonge dans la vie de ces 
femmes courageuses et déterminées 
qui ont tout quitté pour venir se faire 
une vie dans cette lointaine Amérique.

On découvre ainsi les drames 
qui se jouent en se déplaçant sur le 
fleuve, «  le chemin qui marche » de 
l’époque en l’absence de route. On se 
réjouit avec les mères qui réussissent 
à « réchapper » quatorze enfants sur 
les dix-sept auxquels elles ont donné 
naissance. On admire le courage et la 
débrouillardise de la jeune veuve en-
ceinte qui administre avec succès ses 
biens pour elle et ses enfants avant son 
remariage. Bref, on assiste au dévelop-
pement du pays!

Des faits inédits sont révélés, 
des questions se posent : pourquoi 
retrouve-t-on à Boucherville l’acte de 

naissance d’un enfant baptisé dans la maison 
du seigneur de Varennes? Les habitants ont-ils 
l’obligation de véhiculer leur prêtre mission-
naire sur le fleuve et les rivières, d’un lieu à 
l’autre? La paix qui a suivi la venue en 1665 du 
régiment de Carignan-Salière et des troupes 
de Tracy a duré combien de temps? Combien 
d’arpents par année les colons ont-ils l’obliga-
tion de mettre en culture? Pourquoi le Conseil 
souverain oblige-t-il les habitants à se munir 
de fusil dans les maisons?

Pour en savoir plus sur l’histoire de notre 
pays et sur ces femmes qui ont contribué à le 
faire naître, on peut commander ce recueil 
à la SHFR « shfr.info@gmail.com » ou se le 
procurer dans toute bonne librairie.

Premier intendant de la Nouvelle-France 
et homme dynamique entre tous, Jean Talon 
pensait que la Nouvelle-France serait quelque 
chose de grand! Il avait bien raison. En 2022, 
plusieurs villes et municipalités nées de l’évo-
lution des seigneuries qu’il avait octroyées 

« Les filles du Roy pionnières des seigneuries de Varennes et de Verchères »
Lancement du recueil de biographies

http://m.assnat.qc.ca/fr/deputes/dansereau-suzanne-17907/index.html
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Nationale!
Bonne fête

Place          Fort St-Louis
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Métro Marché J.-C. Messier 450-655-9026
Tabagie Au Calumet 450-655-9546
Fleuriste Les Fleurs de l’Artiste 450-641-8656
Coiffure Coiffeur 450-655-0452
L’Arc Ange (coiffure pour homme) 450-655-9425

650, boul. Fort St-Louis, Boucherville

À tous
nos clients
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ANTIROUILLE MÉTROPOLITAIN

Ma Chronique
sur l'entretien de votre véhicule

BRUNO ST-ONGEpar

BRUNO
ST-ONGE

2022

POURQUOI
L’ANTIROUILLE EST UN BON INVESTISSEMENT?
Pourquoi parle-t-on d’investissement?
À la base, un traitement contre la corrosion est une dépense. Votre 
véhicule ne prendra pas de valeur parce que vous avez fait appli-
quer un traitement antirouille: il ne roulera pas mieux, n’ira pas plus 
vite et ne sera pas plus beau. Alors pourquoi parle-t-on d’investisse-

ment lorsque l’on parle de traitement 
antirouille?

Votre valeur de revente sera plus élevée.
Il faut le voir sur la dépréciation de 
votre véhicule. Malheureusement, 
votre véhicule perd de la valeur de-
puis le jour que vous en avez pris pos-
session. Cette perte de valeur prend 

en considération l’usure mécanique (# de km) et l’allure générale 
du véhicule (décoloration de la peinture, rouille, etc.). Les traite-

relié à la détérioration de l’allure générale du véhicule causée par 
la rouille. Non seulement vous ne serez pas obligé d’investir dans 
la réparation de la carrosserie durant la vie utile du véhicule, mais 
votre valeur de revente sera plus élevée et aussi plus rapide. C’est 
pour cela que l’on parle d’investissement lorsque l’on parle de trai-
tement antirouille. Moins de dépenses durant la vie utile du véhicule 
et augmentation de la valeur de revente viennent compenser pour 
le coût des traitements: ce sont de petits investissements annuels 
qui rapportent plus tard.

SUCCURSALE LONGUEUIL:

�������������� ANTIROUILLE.COM

UN INVESTISSEMENT INTELLIGENT ET PAYANT
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Maladie de Lyme

Hausse de 50% des cas en Montérégie

Si l’on a évité les contacts au cours de la 
dernière année en raison de la Covid-19, les 
tiques infectées par la bactérie qui cause la 
maladie de Lyme, elles, ont continué de se 
coller à nous quand l’occasion se présen-
tait, si bien que le nombre de Montérégiens 
atteints a augmenté de 50 %, passant d’une 
centaine en 2018 à 147 en 2021.

Il y a fort à parier que la Covid-19 est liée à 
cette hausse des cas puisque durant les confi-
nements, beaucoup de gens ont privilégié les 
marches et autres activités de plein air, notam-
ment dans les boisés et en montagne, où les 
tiques se trouvent en plus grand nombre.

Malgré cette hausse, la directrice de santé 
publique de la Montérégie, Dre Julie Loslier, 
tempère cette nouvelle. « Ça ne devrait toute-
fois pas vous empêcher de pratiquer des acti-
vités extérieures comme marcher, jardiner ou 
participer à des randonnées. Il suffit de poser 

des gestes simples pour profiter de ces activités 
sans s’inquiéter. »

Elle a rappelé que les tiques se tiennent dans 
les herbes hautes, les boisés, mais aussi dans les 
champs, les jardins et les potagers situés tout près. 
Lorsqu’on entre en contact avec les herbes hautes, 
les tiques peuvent s’accrocher à notre peau et 
nous transmettre la maladie, a-t-elle expliqué.

Dre Loslier recommande donc de marcher 
dans les sentiers plutôt que dans les herbes 
hautes et d’utiliser un chasse-moustiques 
contenant du DEET ou de l’icaridine sur les 
parties du corps exposées avant de participer 

Lorsqu’on entre en contact avec 
les herbes hautes, les tiques peuvent 

s’accrocher à notre peau et nous 
transmettre la maladie de Lyme.

à une activité extérieure. Elle ajoute qu’il est re-
commandé d’examiner sa peau au retour et de 
retirer la tique qui pourrait s’y être accrochée 
en utilisant une pince, sans tourner.

La directrice précise qu’il s’agit d’une mala-
die qui se soigne généralement bien avec un 
antibiotique et son premier signe est une rou-
geur sur la peau qui s’étend sur 5 cm ou plus. 
Les autres symptômes les plus courants sont de 
la fatigue, de la fièvre et des douleurs muscu-
laires ou articulaires.

Il est à noter que, depuis quelques années, 
les pharmaciens de la Montérégie peuvent 
prescrire un médicament préventif aux gens 
qui ont été piqués par une tique si celle-ci est 
restée accrochée à leur peau pendant plus de 
24 heures. Le médicament préventif pourrait 
empêcher la maladie de se développer, car 
lorsqu’elle n’est pas traitée, elle peut causer 
des problèmes cardiaques, de l’arthrite ou des 
atteintes au système nerveux.

Lorsque la maladie de Lyme n’est pas traitée, elle peut causer des problèmes 
cardiaques, de l’arthrite ou des atteintes au système nerveux. 

LE CONSEIL MUNICIPAL VOUS INVITE AU GRAND
RETOUR DE LA FÊTE AU PARC DES PIONNIERS !

24 juin 2022
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https://ville.vercheres.qc.ca/
https://antirouille.com/
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Bonne Fête
nationale !

Les marchands de

PLACE MÉTRO SABREVOIS
vous souhaitent

535, Samuel-De Champlain, Boucherville

25
06
1

Marché Sabrevois
450 655-2634

Ongles & Cie,
Esthétique

450 655-5734

Pharmacie PROXIM
Julie-Anne Gagnon 
et Chantal Ferland 

450 641-1111

Lilo Coiffure
450 912-1417

Petit Tournesol Doré 
Fine cuisine vietnamienne

450 449-0319

Les Nettoyeurs White’s
450 655-3212

Dr Bernard Dandurand, 
dentiste

450 449-5944

Clinique de massothérapie
Multi-soins

Centre professionnel 
Sabrevois

450 449-3192

25
06
1
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GUYLAINE TANGUAY

7 juillet
20 h

P A R C  D E  L A  R I V I È R E - A U X - P I N S

E N T R É E  L I B R E

SUIVEZ-NOUS !

A L E X A N D R E
D A  C O S T A

Rendez-vous

Fier partenaire, le RTL vous offre le service de navettes.
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Les matières résiduelles prennent vie

Une campagne régionale éducative et humoristique
Les MRC de La Vallée-du-Richelieu, 

de Marguerite-D’Youville et de Rouville 
sont fi ères d’annoncer conjointement le 
lancement de la deuxième phase d’une 
campagne régionale de sensibilisation sur 
la bonne gestion des matières résiduelles 
amorcée en 2020. Avec pour objectif de 
capter l’attention et de favoriser l’adoption 
de comportements responsables, pour une 
saine gestion des matières résiduelles, la 
campagne Histoires de bacs mise sur un 
concept ludique au ton accrocheur et 
humoristique.

Une série de six capsules vidéo réparties 
en chapitres sera progressivement lancée 
sur les réseaux sociaux au cours de l’année. 
Trois personnages se partagent la vedette : 
le bac noir, le bac bleu et le bac brun. Ils 
seront aux prises avec des situations pro-
blématiques qui feront place à des inte-
ractions et des dialogues humoristiques 
afin de proposer des solutions à leurs 
imbroglios. Les capsules sont principale-
ment axées sur des dialogues rythmés et 
éclatants entre les personnages. De plus, le 
clivage marqué entre leurs trois personna-
lités rend leurs échanges dynamiques, sur 
un ton comique, en plus d’interpeller tous 
les groupes d’âge. Avec cette campagne in-
formative, les MRC partenaires souhaitent 
éclairer les collectivités sur l’importance de 
la gestion adéquate des matières résiduelles 
pour protéger l’environnement.

Depuis le début du mois de juin, à temps 
pour l’arrivée des grandes chaleurs et les petits 
défi s qui s’y rattachent, la première capsule 
portant sur la gestion du bac brun sera diff usée 

par les MRC et partagée par leurs 27 muni-
cipalités. Les capsules seront disponibles sur 
le microsite histoiresdebacs.ca. Les capsules 
seront également déclinées en affi  chage.

« Il est important de poursuivre la 

sensibilisation auprès de la population sur l’im-
portance de la gestion des matières résiduelles. 
Nous sentons que les citoyens(nes) sont prêts 
à recevoir des conseils plus précis pour une 
meilleure gestion du tri. Les capsules abordent 

des sujets spécifi ques de manière sympa-
thique et humoristique, tout en prenant le 
soin d’indiquer les sources d’information 
à consulter en cas de questionnement », 
mentionne Marilyn Nadeau, préfète de la 
MRC de La Vallée-du-Richelieu et mai-
resse de Saint-Jean-Baptiste.

« Lorsque vient le temps de faire de la 
sensibilisation sur les bonnes pratiques 
à adopter dans la gestion des matières 
résiduelles, il est important de faire réa-
liser à quel point l’adoption de comporte-
ments responsables n’est pas compliquée. 
À travers les diverses mises en scène de 
nos capsules vidéo, je crois que nous en 
faisons clairement la démonstration par 
l’entremise de situations farfelues. Je suis 
convaincu que notre campagne régionale 
captera l’attention de tous et favorisera le 
changement de vieilles habitudes! », a pour 
sa part souligné Martin Damphousse, pré-
fet de la MRC de Marguerite-D’Youville et 
maire de Varennes.

« On entend beaucoup parler de chan-
gements climatiques et de gaz à eff et de 
serre et il faut continuer de poser des 
actions concrètes en environnement. 
Chaque petit geste permettant de détour-
ner de la matière d’un site d’enfouissement 
est positif pour notre environnement. La 
campagne de sensibilisation permet, d’une 
façon légère et ludique, de démontrer qu’il 

est possible et facile d’eff ectuer un tri effi  -
cace des matières résiduelles », a conclu Denis 
Paquin, préfet de la MRC de Rouville et maire 
de Sainte-Angèle-de-Monnoir.

(Source : MRC de Marguerite-D’Youville)

http://www.poiriertremblay.com/
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Grâce à notre appel de projets, c’est 100 000 $ qui ont été 
remis à des organismes membres de la Caisse.

Félicitations à nos récipiendaires!

Ensemble et toujours présent auprès des gens 
et des collectivités. 

Appel de projets 2021

Fondation Jeanne-Crevier
10 000 $

Maison de l’Entraide de Sainte-Julie 
15 000 $

Centre de Répit-Dépannage Aux Quatre Poches 
10 000 $

Fondation Source Bleue 
25 000 $

La Maison des Enfants de la Montérégie
15 000 $

Les Logements L’APPARTenance
25 000 $

25
04
7
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Une équipe de journalistes chevronnés

Daniel Bastin
23 ans d’expérience

daniel.bastin@lareleve.qc.ca

Diane Lapointe
36 ans d’expérience

diane.lapointe@lareleve.qc.ca

François Laramée
41 ans d’expérience

francois.laramee@lareleve.qc.ca

450 641-4844
www.lareleve.qc.ca

Québec solidaire est prêt dans Verchères
Même si la campagne électorale provinciale ne démar-

rera qu’en septembre prochain, Québec solidaire est déjà 
fin prêt à se lancer dans la course. Tous les candidats ont 
déjà été désignés sur la Rive-Sud, incluant la circonscrip-
tion de Montarville où Marie-Christine Veilleux, une fonc-
tionnaire provinciale que l’on dit activiste féministe, fera la 
lutte à la députée-ministre caquiste, Nathalie Roy. Celle-ci 
a déjà confirmé qu’elle sollicitera un nouveau mandat.

Dans la circonscription voisine de Verchères, Manon 
Harvey, adjointe au Refuge des jeunes de Montréal, sera 
la candidate de QS et elle devra, entre autres, affronter 
l’ex-mairesse de Sainte-Julie, Suzanne Roy, qui a récemment 
annoncé sa candidature dans le comté pour la CAQ.

Ailleurs sur la Rive-Sud, le ministre Christian Dubé qui a 
confirmé son désir de se porter à nouveau candidat connaît 
déjà son adversaire Solidaire dans La Prairie. Il s’agit de 
Pierre-Marc Allaire Daly, un facteur qui est aussi délégué 
syndical.

Dans la circonscription de Sanguinet, juste à côté de La 
Prairie, la coordonnatrice de la CDC Roussillon, Virginie 
Bernier, portera les couleurs de Québec solidaire.

L’éducateur en service de garde Jean-Philippe Samson af-
frontera pour sa part Ian Lafrenière de la CAQ dans Vachon, 
soit dans l’arrondissement de Saint-Hubert.

Dans la circonscription longueuilloise de Taillon, la 
coordonnatrice au soutien administratif aux Habitations 
du réseau de l’Académie, Manon Blanchard, est de retour 

Une Verchèroise qui voit loin… et bien!
Léa Richard, une jeune Verchèroise, 

ainsi que deux de ses collègues, futures 
opticiennes d’ordonnances, ont remporté 
la toute première édition du Défi Lunetterie 
à laquelle plus d’une vingtaine d’étudiants et 
d’étudiantes du programme de Techniques 
d’orthèses visuelles du cégep Édouard-
Montpetit ont concouru il y a quelques 
semaines.

Léa Richard, Sarah Plante (de Saint-
Georges) et Claudia Phung (de Montréal), 
qui étudient respectivement en première, 
deuxième et troisième année au Cégep, se sont 
illustrées parmi leurs pairs dans des épreuves 
visant à tester les connaissances ainsi que les 
compétences techniques acquises et dévelop-
pées au cours de leur formation collégiale.

En plus de leur titre de lauréates, elles ont 
chacune remporté une bourse dont la somme 
totale s’élève à 1 600 $. Cet argent provient de 
fonds recueillis lors de la vente de lunettes 
solaires à la Clinique d’orthèses visuelles du 
Cégep par des futurs opticiens et opticiennes 
d’ordonnances en formation.

 Les gagnantes du Défi Lunetterie en compagnie de la directrice générale de la Fondation du cégep Édouard-
Montpetit et du président de Mood Eyewear. De gauche à droite : Mattew Vaillancourt, consultant mode chez Mood 

Eyewar; Geneviève Déry, directrice générale de la Fondation du cégep Édouard-Montpetit; ainsi que les gagnantes du 
Défi, Léa Richard, Sarah Plante et Claudia Phung; de même qu’André Bélanger, président de Mood Eyewear.

pour QS pour une cinquième élection consécutive et elle 
affrontera le député-ministre sortant, Lionel Carmant. Celui-
ci a déjà annoncé son intention de briguer les suffrages à 
nouveau en octobre prochain.

QS présente par ailleurs Jean-Claude Mugaba, un profes-
sionnel en coopération internationale, dans La Pinière; dans le 
comté voisin de Laporte, c’est une vétérinaire féministe Claude 
Lefrançois qui représentera Québec solidaire.

Dans Verchères, Manon Harvey sera la candidate de QS et elle devra, entre autres, affronter 
l’ex-mairesse de Sainte-Julie, Suzanne Roy, qui a récemment annoncé sa candidature  pour la CAQ.
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Célébration du rayonnement 
de sainte Marguerite d’Youville 
le samedi 2 juillet à Varennes

Le 2 juillet sera un jour de festivités à 
Varennes, à la paroisse Sainte-Anne et au 
Sanctuaire Sainte-Marguerite-d’Youville. Le 
rayonnement de sainte Marguerite d’Youville, 
« Mère à la charité universelle » sera souligné 
de façon solennelle.

13 h 30 Messe solennelle présidée par 
Mgr Claude Hamelin, évêque de Saint-Jean-
Longueuil, dans la basilique Sainte-Anne de 
Varennes.

Seront présents des religieuses des six com-
munautés issues du charisme de Marguerite 
d’Youville, le nonce apostolique du Canada 
Mgr Ivan Jurkovic, le primat du Canada M. le 
Cardinal Gérald Cyprien Lacroix et plusieurs 
autres évêques, prêtres, diacres, religieuses, 
religieux et invités d’honneur.

À la suite de la célébration eucharistique, 
on inaugurera « Les jardins du sanctuaire » 
réaménagés avec six nouveaux bancs, dont 
chacun arbore une mosaïque représentant 
une communauté issue du charisme de 
Marguerite d’Youville.

La basilique, où reposent les restes mortels 
de notre sainte, et le sanctuaire seront ouverts 
dès 10 h et fermeront à 16 h 30. Vous pourrez, 
en plus de l’exposition permanente sur la vie et 
l’œuvre de sainte Marguerite, voir une exposi-
tion temporaire relatant les grandes lignes des 
six fondations des communautés des Sœurs de 
la Charité, dites les « Sœurs Grises ».

Tous sont les bienvenus à cet après-midi 
d’Action de grâce.

Informations :
Louise Girard, coordonnatrice du 

Sanctuaire au 450 652-6976
Abbé Mario Desrosiers, recteur de 

la  basilique Sainte-Anne de Varennes 
450  652-2442 poste 224.

(Source : Paroisse Sainte-Anne de Varennes)

Des élèves honorés à Sainte-Julie
pour leur persévérance scolaire

Les membres du conseil municipal ont 
honoré la semaine dernière 23 jeunes des écoles 
primaires et de l’école secondaire de Sainte-
Julie qui se sont démarqués dans le cadre 
des Journées de la persévérance scolaire. Ces 
jeunes ont été choisis par leur école respective 
lors d’une tournée à laquelle participaient les 
membres du conseil municipal et le Centre 
de services scolaire des Patriotes. « Si vous 
êtes ici ce soir, c’est que vos enseignants et 
vos directions d’école sont convaincus que 
vous avez atteint les objectifs que vous vous 
êtes � xés et que vous avez persévéré pour les 
atteindre. J’aimerais aussi souligner l’apport 
du personnel scolaire, l’énergie mise par vos 
professeurs et le soutien de vos parents et de 
vos familles dans votre cheminement scolaire », 
a précisé le maire Mario Lemay lorsqu’il s’est 
adressé aux élèves présents pour l’occasion.

À propos des Journées de la 
persévérance scolaire à Sainte-Julie

Chaque année depuis huit ans, les membres 
du conseil municipal se rendent dans chacune 
des écoles pour remettre un certi� cat et un 

cadeau aux jeunes qui se sont démarqués dans 
leur parcours scolaire par leur persévérance. 
Ces jeunes sont par la suite reçus à l’hôtel de 
ville avec leurs familles pour signer le livre d’or 
de la Ville et reçoivent un cadeau souvenir.

Élèves reconnus par école :
École du Grand-Chêne : Kristopher Lemay, 
Alix-Anne Gendron .
École Arc-en-Ciel : Mathis Bouchard, Anaïs 
Cormier Je� rey � errien-Castonguay, David 
Gabriel Zota, Mahélie Landry.
École Aux-Quatre-Vents : Benjamin Guérin, 
William Langevin, Florence Bellemare.
École L’Arpège : Philippe Cousineau, Sabrina 
Ben Khelifa.
École du Tourne-Vent : Kaliane Blanchard, 
Anthony Chamberland.
École Le Rucher : Béatrice Poulin, Abygaël 
Richard, Rémi Huard, Louis Gemme.
École Du Moulin : Léanie Cantin, Arnaud Céré 
Lora Guy.
École du Grand-Coteau : Nesrine Iatmanen, 
Antoine Drapeau.

(Source : Ville de Sainte-Julie)

Investir dans 
la collectivité pour 
maximiser notre 
impact social.

Nous aussi, ce�e  
idée nous fait rêver.

D’ailleurs, par nos dons 
et nos commandites, nous
soutenons 22 organismes 
de la Montérégie.
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PETITES ANNONCES

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.

Heure de tombée : mercredi 16 h 30

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8 h 30 à 16 h 30
Mode de paiement :
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, sinon il faut 
nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  uniquement au montant de 
l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

✓ Encadré 
✓ Couleur 

✓ Titre centré
✓ Caractères gras

POUR TOUT ACHETER 

ET TOUT VENDRE,    

près de chez vous
EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899
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Place aux lettres ouvertes!
La Relève permet aux lecteurs d’exprimer leur  libre  opinion 
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Denturologiste
Fabrication et réparation
de prothèses dentaires
amovibles

450-655-3516
655, Marie-Victorin, 
Boucherville, J4B 1X6

Du lundi au jeudi

SERGE HAMEL D.D.
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845 Prières/remerciements

Prière au Sacré-Coeur
Remerciements au Sacré-
Coeur pour faveur obtenue.  
Que le Sacré-Coeur de Jésus 
soit loué, adoré et glorifié à 
travers le monde pour les 
siècles des siècles. Amen. Di-
tes cette prière 6 fois par jour 
pendant 9 jours et vos priè-
res seront exaucées même si 
cela semble impossible. 
N'oubliez pas de remercier le 
Sacré-Coeur avec promesse 
de publication quand la fa-
veur sera obtenue. M.B.

Prière au Sacré-Coeur
Remerciements au Sacré-
Coeur pour faveur obtenue. 
Que le Sacré-Coeur de Jésus 
soit loué, adoré et glorifié à 
travers le monde pour les 
siècles des siècles. Amen. Di-
tes cette prière 6 fois par jour 
pendant 9 jours et vos priè-
res seront exaucées même si 
cela semble impossible. 
N'oubliez pas de remercier le 
Sacré-Coeur avec promesse 
de publication quand la fa-
veur sera obtenue. G.P.

452 Planchers / Pose et sablage

SABLAGE de Planchers        
Pose, réparation, teinture    

Sablage d'escaliers
 Finition au choix  
450-653-3109

planchersduclos.com    
R.B.Q:  5735-6396-01

474 Terrassement/paysagiste

AMÉNAGEMENT paysa-
ger complet, pavé, pose 
de gazon, redressement 
de muret. Disponibilité 
immédiate.  
514-791-0539

TAILLE de cèdres et d'ar-
bustes, vivace, coupe d'ar-
bres et plus. 514-970-8961 
Martin

585 Services financiers divers

"SOLUTIONS À L'ENDETTE-
MENT. Restez à la maison! 
Tout se fait en ligne. Laissez 
nous vous aider. Un seul ver-
sement par mois.  7 sur 7, de 
8h à 20h.  MNP Ltée, Syndics 
autorisés en insolvabilité.  
514-839-8004"

FINANCEMENT Brisson.  Prêt 
hypothécaire privé. Finance-
ment automobile. Aucun cas 
re fusé .  Léger  dépôt . 
1-866-566-7081

605 Emplois divers

605 Emplois divers

EMPLOYÉS temps partiel 
pour boutique (comptoir 
de nettoyage), endroit 
calme, propre, climatisé, 
expérience en service 
clients requise pour Bou-
cherville et/ou Varennes, 
entre 13h et 25h semaine. 
Contactez Johanne du 
lundi au vendredi entre 
7h00 et 11h00 au 
450-655-3212

JOURNALIERS re-
cherchés pour dé-

charger des re-
morques et ac-
compagner les 

chauffeurs sur la 
route pour les li-
vraisons. Sur se-
maine, Boucher-

ville, temps partiel 
et plus, horaire 
flexible. Travail 
physique. 18$/ 

l'heure et + selon 
expérience 

514-237-7891

PAYSAGISTE Jean Joli: re-
cherche journaliers(ères) 
temps plein pour tonte de 
pelouse. Madame Jodoin. 
450-922-9822

RECHERCHONS homme à 
tout faire pour menus travaux 
extérieurs saisonnier et pein-
t u r e .  V a r e n n e s . 
450-652-9481

650 Bars/hôtels/restaurants

RESTAURANT LE RELAIS 
117, 2100, ch. de la 

Pomme d'Or,        
Contrecoeur.

Recherche cuisinier(ère) 
d'expérience pour déjeû-
ner/ dîner. Salaire à dis-

cuter. 450-494-4612 
Marcel

945 Achat d’autos

ACHAT, AUTO CAMION. 
Payons comptant. 300$ 
à 5,000$. 514-943-0989

424 Astrologie/occultisme

Ana Médium, spécialiste des 
questions amoureuses de-
puis 25 ans.  Le secret des 
rencontres positives, la mé-
thode pour récupérer son ex 
et des centaines de couples 
sauvés durablement,  répon-
ses précises et datées. Tél.: 
450-309-0125

436 Informatique

INFORMATIQUE, dépannage,  
téléassistance/ réparation. 
SUIVIDOC.COM rabais  60 
ans +. 514-704-4626

440
Déménagement / 

Transport / Entreposage

PETIT déménagement, trans-
port, livraison. Bas prix.  
514-969-3636

442
Constructions / 

Rénovations / Réparations

442
Constructions / 

Rénovations / Réparations442
Constructions / 

Rénovations / Réparations

MAÇONNERIE pose,   
réparation de briques. 
Réparation cheminées, 

joints, crépi.
 RBQ: 5613-8142-01. 

514-233-5204

RÉNOVATIONS G4 FA-
CEBOOK. JOINTS DE 
BRIQUES, PIERRES, 
CHEMINÉES. RÉPARA-
TION DE VENTRE DE 
BOEUF, ALLÈGES, LIN-
TEAU. RÉPARATIONS 
DE BÉTON, CRÉPI, MU-
RET DE PIERRE ET PA-
V É .  R B Q : 
5768-2049-01,      
POUR ESTIMATION.   
450-679-5555

TIREUR de joints, 40 ans 
d'expérience. Bel ouvrage. 
Roger: 514-512-9225

446 Peinture/décoration

! ! ! 1 bon peintre. Inté-
rieur/ extérieur. 20 ans 
d'expérience. Propre. 
Toit cathédrale. Réfé-
rences. Estimation gra-
tuite. Distanciation. Jac-
ques. 514-318-6100

205
Logements /

appartements à louer

BOUCHERVILLE: 30, Montar-
ville, 3-1/2, cession de bail. 
865$/ mois. Occupation 15 
août. 514-267-3951

345 Antiquités / art / 
collections  345 Antiquités / art / 

collections  

ACHÈTE Antiquités/ tableaux 
à domicile. Oeuvre d'art, 
meubles, luminaires, sculp-
ture Inuit, bronze, argenterie 
sterling, monnaie, bijoux or, 
montres, souvenirs militaire, 
etc.... François 514-891-0699

GRANDE foire
d'antiquités. Passeport 

vaccinal requis.
Dimanche 26 juin. Tré-

sors, trouvailles et 
gourmandises. Beau 

temps, mauvais temps, 
9h-16h. 12 chemin des 
Patriotes. St-Charles-

sur-Richelieu. 
450-467-8880 

moutonvillage.com

365
Poêle / fournaise /

bois de foyer

BOIS de foyer Borduas et 
Bossé. Érable, bois franc 
100%.  Prenons réserva-
tions. Livraison toute l'an-
née. 450-347-2751; possi-
bilité texto

415
Massothérapie / 

Soins thérapeutiques

LA massothérapie essentielle 
pour un belle qualité de vie.  
vacciné. Mont St-Hilaire. 
514-929-0969

www.lareleve.qc.ca

Consultez nos deux 
éditions en ligne :
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Postuler au Costco.ca : Carrières

Nous embauchons
CENTRE DE DISTRIBUTION VARENNES

MANUTENTIONNAIRE/
PRÉPARATEUR DE COMMANDES

Commerce en ligne
17,50 $/h (21,50 $/h dimanche)

Jusqu’à 27,55 $/h

CARISTE
18,50 $/h et prime de 1 $/h

(22,50 $/h dimanche)

Jusqu’à 29,45 $/h

Poste temps partiel, 25 h garanties – Avantages sociaux

Possibilités d’avancement et de temps supplémentaires
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EMPLOI ÉTUDIANT

Possibilité de demeurer

à l'emploi durant les études 

Possibilité de revenir à l'emploi 

durant les périodes saisonnières 

(été & hiver)

MANUTENTIONNAIRE/
PRÉPARATEUR DE COMMANDES

Commerce en ligne
17,50 $/h (21,50 $/h dimanche)
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Résumé de l’assemblée publique du 14 juin

Sainte-Julie adoptera un règlement imposant des logements 
abordables dans des projets de développement résidentiel

Voici un résumé de l’assemblée publique 
du 14 juin dernier tenue à l’hôtel de ville 
de Sainte-Julie et diffusée sur sa page 
Facebook.
• Lors de cette rencontre, les élus ont convenu 

que le Règlement 1285 imposant des loge-
ments abordables dans des projets de dé-
veloppement résidentiel soit présenté pour 
adoption à une séance distincte du conseil.

• La Ville a approuvé le document du Centre 
de services scolaire des Patriotes (CSSP) 
intitulé « Planification des besoins d’espace 
2021-2026 » et a réitéré la demande for-
mulée en 2022, au moyen de la résolution 
22-188, soit de demander au CSSP d’évaluer 
la possibilité de compléter l’offre de service 
de l’école secondaire du Grand-Coteau afin 
qu’elle soit adaptée ou agrandie.

• Sainte-Julie a adopté, avec les modifica-
tions proposées, le Règlement 1282 visant 
l’instauration d’un programme de subven-
tion pour favoriser le remplacement de 
systèmes de chauffage résidentiel au mazout.

• Comme la saison estivale est à nos portes, 
beaucoup de chantiers sont à l’ordre du jour. 
C’est ainsi que le conseil a adjugé le contrat 
concernant des travaux de réfection majeurs 
sur le boulevard Saint-Joseph et la rue 
Samuel-De Champlain à l’entreprise Eurovia 
Québec Construction pour 2 925 367,89 $, 
incluant la réserve pour imprévus.

• Le conseil a accordé le contrat concernant 
des travaux d’amélioration du terrain de 
volleyball au parc Edmour-J.-Harvey et du 
terrain de pétanque au parc Arthur-Gauthier 
à l’entreprise Senterre Entrepreneur Général 
pour 690 150 $ incluant la réserve pour 
imprévus.

• Le conseil a adjugé le contrat concernant 
des travaux de réaménagement du parc 
Joseph-Véronneau à l’entreprise Senterre 
Entrepreneur Général pour 934 500 $ 
incluant la réserve pour imprévus.

Réaffectations

• À la suite du dépôt du rapport du maire 
sur la situation financière de la Ville, le 
conseil a accepté de virer un montant de 
5 260 474 $ de l’excédent de fonctionne-
ment non affecté pour les réserves sui-
vantes : immobilisations (4 000 000 $); 
pavage (710 474 $); rachat de la dette 
(500 000 $); transport en commun 
(50 000 $), et de réduire l’excédent de 
fonctionnements affecté pour la pan-
démie de 185 144 $ afin de remettre ce 
montant à l’excédent de fonctionnement 
non affecté.

• La Municipalité a adjoint une somme de 
88 000 $ du fonds de parcs et terrains de 
jeux au financement du projet LP-19-03 
concernant les services professionnels 
d’ingénierie pour la préparation des plans 
et devis pour les travaux d’aménagement 
du parc Desrochers.

• Le conseil a affecté 13 543,39$ provenant de 
l’excédent de fonctionnements réservé aux 
immobilisations à l’augmentation du finan-
cement du règlement 1174, relatif aux tra-
vaux d’agrandissement du garage municipal.

• La Ville a décidé d’utiliser la provision de 
20 000 $ pour réaliser des activités pro-
posées dans le cadre des festivités de la 
fête nationale et a autorisé une dépense 

supplémentaire de 11 618,13 $, toutes taxes 
comprises.

• Finalement, les élus ont décidé d’augmen-
ter le fonds de roulement de 1 000 000 $ 
pour le porter à 6 000 000 $ et ont appro-
prié ce montant à même l’excédent de fonc-
tionnements non affecté. Ce règlement sera 
présenté pour adoption à une séance dis-
tincte du conseil.

Les élus ont convenu que le Règlement 1285 imposant des logements 
abordables dans des projets de développement résidentiel soit présenté 

pour adoption à une séance distincte du conseil.

https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852
https://cta.cadienttalent.com/index.jsp?locale=fr_CA&applicationName=CostcoCanadaNonReqExtCanada&seq=locationDetails&deviceMode=desktop&location_id=55661472852
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est fière d’utiliser du
PAPIER  CERTIFIÉ

PEFC/01-31-101

Notre papier journal 
est composé de résidus 
de bois recyclés

La préservation des forêts
est essentielle

Impression : TC
Transcontinental, Anjou
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AFFICHEZ 
vos postes 

disponibles

CONTACTEZ-NOUS
au 450 641-4844

dans notre 
SECTION

« NOUS RECRUTONS »

EMPLOYEURS 
à la recherche 

de personnel

Une bourse Excellence académique est remise
au gymnaste artistique afin de l’aider dans son objectif

Le Varennois Albert Chagnon a les Jeux du Canada dans sa mire!
Recevoir une aide financière afin d’en-

courager les efforts d’un jeune qui veut 
concilier avec succès ses études et son 
entrainement sportif fait toujours plai-
sir, mais les bourses remises récemment 
par la Fondation de l’athlète d’excellence 
du Québec (FAEQ) avaient quelque chose 
d’encore plus spécial cette fois parce que, 
pour la première fois en plus de deux ans, 
les sourires étaient… en « présentiel »!

Lors de la 18e édition du Programme de 
bourses Cascades, on a remis encore cette 
année un total de 80 000 $ en bourses à 
23 étudiants-athlètes émérites, dont une de 
2 000 $ au jeune gymnaste artistique Albert 
Chagnon.

L’année passée, l’athlète de 14 ans s’est his-
sé à la deuxième place au total des appareils 
lors d’une compétition virtuelle organisée 
par Gymnastique Canada en juillet 2021. Il 
a de plus obtenu une deuxième place aux 
barres parallèles ainsi qu’à la barre fixe aux 
Championnats canadiens juniors organisés 
en novembre 2021.

Soulignons que le Varennois est étudiant 
en troisième secondaire du programme 
Sport-études de l’école De Mortagne et il a 
maintenu une moyenne scolaire de 87 % à la 
première étape. Le gymnaste a comme objec-
tif de travailler fort afin de réussir à intégrer 
l’équipe nationale junior et de représenter 

le Québec aux Jeux du Canada en 2023. De 
plus, au terme de ses études, Albert aimerait 
devenir un ingénieur en aérospatiale.

Depuis ses débuts en 2005, de nom-
breux récipiendaires du Programme de 
bourses Cascades se sont illustrés sur les 
scènes sportives nationale, internationale 

et olympique. Du groupe, on remarque 
Alexandre Bilodeau, Mikaël Kingsbury, 
Alex Harvey, Eugenie Bouchard, Amélie 
Kretz, Élisabeth et Françoise Abanda, 
Émilie et Hugues Fournel, Marc-Antoine et 
Alex-Anne Gagnon, Frédérique Turgeon et 
Maryse Turcotte.

Le Varennois est étudiant en troisième secondaire du programme 
Sport-études de l’école De Mortagne et il a maintenu une moyenne 

scolaire de 87 % à la première étape.
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Agence immobilière
Franchisé indépendant et autonome

de RE/MAX Québec

Yves P Daigle
Courtier immobilier résidentiel

Cell. 514 730.4555

Bur. 450 651.4000
y.daigle@remax-quebec.com
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Agence immobilière

Franchisé indépendant et autonome

de Re/Max Signature Inc.

450 449-4411

Sans frais : 1 800 732.8103

Fax: 450.449.9145

pierre.verdon@remax-quebec.com

Pierre Verdon
Courtier immobilier agréé
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Pour transmettre 
vos communiqués de presse 

et photos au journal La Relève, 
écrivez-nous à :

reception@lareleve.qc.ca

Diffusion 
de communiqués 

DE PRESSE

Une mesure rassurante 
pour les personnes 
proches aidantes

Avec l’annonce du déploiement de 
SécuriCAB, un service d’appels automatisés 
visant la sécurité des personnes aînées vivant 
seules à leur domicile, le gouvernement vient 
renforcer la tranquillité d’esprit des personnes 
proches aidantes. Pour de nombreuses per-
sonnes proches aidantes, le choix du maintien 
à domicile est souvent dicté par la crainte qu’il 
n’arrive une chute ou un problème de santé à la 
personne aînée et que cette dernière ne puisse 
les prévenir ou appeler les secours. Le système 
d’appels automatisés est donc une manière de 
rassurer les proches, les personnes aînées et de 
favoriser dans une certaine mesure le maintien 
à domicile plus longtemps. Le choix de confier 
ce mandat aux Centres d’action bénévole est 
de plus une manière de renforcer le maillage 
autour des personnes âgées. L’organisme Proche 

Plan d'action pour contrer 
la maltraitance envers les aînés

La ministre responsable des Aînés et des 
Proches aidants, Marguerite Blais, a lancé 
récemment le Plan d'action pour contrer 
la maltraitance envers les personnes aînées 
2022-2027 - Reconnaître et agir ensemble 
comprenant des mesures concrètes portées 
par douze ministères et organismes qui 
permettront de concrétiser des dispositions 
de la Loi visant à lutter contre la maltrai-
tance envers les personnes aînées et toute 
autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité. Le Plan d'action, qui comporte 
56 mesures, vise à sensibiliser la popula-
tion, à développer des pratiques favorisant 
la bientraitance, à former différents acteurs 
à ce phénomène, à améliorer la gestion des 
situations de maltraitance et, finalement, à 
développer et diffuser des connaissances 
liées à cet enjeu. Pour sa réalisation, le 

30 000$ pour la Fondation Véro & Louis 
et l'Œuvre des Manoirs Ronald McDonald

Après un peu moins d’un an aux com-
mandes de quatre restaurants McDonald’s 
sur la Rive-Sud à titre de franchisée, Audrey 
Bernard a fait savoir que ses restaurants ont 
récolté la plus grande somme de leur histoire 
lors du Grand McDon tenu le 11 mai dernier, 
soit un total de 30 000 $. Déterminée à recueil-
lir le plus de fonds possible pour soutenir des 
organismes locaux, dont la Fondation Véro & 
Louis ainsi que l'Œuvre des Manoirs Ronald 
McDonald, Mme Bernard a lancé un défi à tous 
ses employés sous forme de compétition ami-
cale entre les équipiers de ses restaurants de 
Boucherville, Sainte-Julie, Varennes et Saint-
Amable. Le but était de recueillir la plus grande 
somme dans le cadre de cet événement. Afin 
de motiver davantage ses équipes, Mme Bernard 
s’est engagée à doubler la mise du restaurant 
ayant récolté le montant le plus élevé. Pour la 
franchisée, il allait de soi de remettre les fonds 

Les brèves de La Relève

aidance Québec espère que ce service permet-
tra aussi de mieux informer les aînés des ser-
vices disponibles dans la communauté et, de 
ce fait, partager la responsabilité du maintien 
à domicile entre plusieurs acteurs afin d’alléger 
les tâches pour les personnes proches aidantes. 
En effet, actuellement, celles-ci sont souvent 
responsables de coordonner les différents ser-
vices à domicile, tel que la livraison des repas 
ou le transport et sont sollicitées de manière 
souvent imprévisible, en cas de modifications 
des services, ce qui contribue à leurs difficul-
tés de concilier leur vie professionnelle avec 
leur rôle.

gouvernement investit 50 millions de dollars 
sur cinq ans et prévoit notamment la mise 
en place de nouvelles mesures structurantes 
à la lutte contre la maltraitance envers les 
personnes aînées et la promotion de la bien-
traitance. Il s'agit, entre autres, de mettre en 
place un soutien de proximité à l'intention 
du personnel des CHSLD ayant à repérer et 
à rapporter des situations de maltraitance 
de personnes hébergées ; instituer un centre 
d'aide, d'évaluation et de référence concer-
nant cette problématique; soutenir la réali-
sation de projets visant à créer des environ-
nements favorables à la bientraitance; mettre 
en place un mécanisme de coordination afin 
de favoriser l'uniformisation des pratiques 
du Directeur des poursuites criminelles et 
pénales en matière de maltraitance envers 
les aînés.

du Grand McDon à la Fondation Véro & Louis 
et à l'Œuvre des Manoirs Ronald McDonald. 
En effet, l’inclusion est une valeur qui lui tient 
à cœur et qu’elle inculque à tous ses employés, 
notamment en embauchant des personnes 
autistes dans son équipe. De plus, elle est 
elle-même très impliquée dans les causes qui 
lui sont chères, dont la mission des Manoirs 
Ronald McDonald pour laquelle elle se dévoue 
depuis qu’elle a 16 ans.

Josée Hamel

La référence d’une transaction

en toute confi ance!

COURTIER IMMOBILIER

B. 450 449.4411 • F. 450 449.9145

130, boul. de Mortagne, bur. 200

Boucherville, Québec J4B 5M7

C. 514 710.0065

immobilierjoseehamel@gmail.com

www.joseehamel.com 2
5
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Chaleureuse propriété située au cœur du boisé de Ste-Julie
Aucun voisin en face, c’est le boisé, 3 chambres à l’étage, 
Foyer au bois dans le salon. Cour aménagée, garage
attaché, salle familiale au sous-sol et beaucoup d’espace
de rangements Située à quelques pas des transports, 
services, parcs, écoles et garderies Un secteur très convoité 
à ne pas manquer ! Centris # 22778251

Ste-Julie

Verchères

173, Joseph Bertrand 249, François-Séguin

NOUVEAUTÉ 875 000$

VENDU

Magnifi que propriété bordant le Fleuve St-Laurent
4 à 5 CAC, 3 salles de bains • Chauffage biénergie à l’eau
Toiture permanente garantie à vie et transférable
Cour aménagée + piscine creusée chauffée • Deux entrées
indépendantes menant au sous-sol.Centris # 16330613

M ifi é éiété b d t l Fl St L t

TERRAIN + 40,000 P.C. AVEC VUE À COUPER LE SOUFFLE!

Verchères
899 000$

Boucherville

VENDU

https://www.remax-quebec.com/fr/courtiers-immobiliers/y.daigle/index.rmx
https://propriodirect.com/jacques-olivier-thibeault/
https://pierrephilibert.com/
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CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE RICHELIEU

C O U R S U P É R I E U R E
(Chambre des actions collectives)

No : 765-06-000002-217 ORGANISME POUR L’ACTION COLLECTIVE POUR LA 
PROTECTION DES BERGES DU SAINT-LAURENT CONTRE 
LE BATILLAGE DANS LES MUNICIPALITÉS DE VARENNES, 
VERCHÈRES ET CONTRECŒUR INC.

Demanderesse

c.
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA Défendeur
-et-
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC
-et-
MUNICIPALITÉ DE VARENNES
-et-
MUNICIPALITÉ DE VERCHÈRES
-et-
MUNICIPALITÉ DE CONTRECOEUR
-et-
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MARGUERITE- 
D’YOUVILLE
-et-
ANGÉLIQUE BEAUCHEMIN
Mis en cause

AVIS AUX MEMBRES
1. PRENEZ AVIS que l’exercice d’une action collective a été autorisé le 17 août 2021 par 

jugement de l’honorable juge Sylvain Lussier, j.c.s., pour le compte des personnes 
physiques ou morales suivantes :

« Toute personne physique ou morale, propriétaire d’un terrain situé sur le bord 
du �euve Saint-Laurent et à une distance de 609.60 mètres (2 000 pieds) ou moins 
du centre du chenal maritime du �euve Saint-Laurent dans les municipalités de 
Varennes, Verchères et Contrecœur, y compris les terrains riverains situés sur des îles 
et dont les terrains faisant face au chenal montrent des signes d’érosion ou dont 
les ouvrages de protection contre l’érosion montrent des signes de détérioration, à 
l’exception des personnes suivantes :
les personnes qui, eux-mêmes, ou par leurs auteurs, ont assumé dans un ou plusieurs 
écrits publiés contre leur immeuble riverain au Bureau de la publicité des droits, la 
propriété et l’entretien de l’ouvrage de protection érigé par le Gouvernement du 
Canada en front de leur terrain riverain. »

2. Le statut de représentante pour l’exercice de l’action collective a été attribué à 
l’Organisme pour l’action collective pour la protection des berges du Saint-Laurent 
contre le batillage dans les municipalités de Varennes, Verchères et Contrecœur inc., 
une société constituée en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies.

3. L’action collective est exercée dans le district de Richelieu, au palais de justice de Sorel-
Tracy situé au 46, rue Charlotte Sorel-Tracy (Québec) J3P 6N5.

4. Les allégations de la demande devront être prouvées lors du procès et le Procureur 
général du Canada a indiqué son intention de contester l’action collective.

5. Les principales questions de faits et de droit qui seront traitées collectivement sont les 
suivantes :
a) Le gouvernement du Canada est-il un « voisin » des membres du Groupe au sens de 

l’article 976 du Code civil du Québec (C.c.Q).?
b) Les membres du Groupe subissent-ils par l’effet du batillage causé par la navigation 

commerciale dans le chenal maritime du ¤euve Saint-Laurent ainsi que par l’effet 
des glaces libérées par le travail des brise-glaces une nuisance et des inconvénients 
anormaux et intolérables au sens notamment de l’article 976 C.c.Q.?

c) Le gouvernement du Canada est-il débiteur d’une obligation continue de protection 
et d’indemnisation à l’égard des propriétés riveraines des membres du Groupe 
affectées par le batillage et les glaces?

d) La responsabilité du gouvernement du Canada à cet égard est-elle engagée en 
vertu de la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux administratif ou 
autrement?

e) Les membres du Groupe ont-ils droit d’obtenir du gouvernement du Canada une 
indemnité pour la perte de terrain subie depuis le 27 janvier 2017 et pour les coûts 
de protection encourus après cette date?

f) Le gouvernement du Canada est-il également responsable pour l’avenir de l’entretien 
et des coûts associés audit entretien des ouvrages de protection érigés ou à ériger en 
front des propriétés des membres?

6. Les questions de faits et de droit qui seront traitées individuellement sont les suivantes :
a) quel est le montant des dommages que peut réclamer un membre pour l’érosion de 

son terrain subie depuis le 27 janvier 2017?
b) le cas échéant, le remboursement du coût des travaux temporaires effectués de façon 

urgente par les membres du Groupe durant l’instance pour protéger leur terrain 
contre l’érosion provoquée par le batillage;

c) déterminer le montant auquel pourraient avoir droit chacun des membres du Groupe 
pour le coût des ouvrages de protection requis pour protéger à l’avenir leur terrain 
de l’érosion causé par le batillage dans le chenal maritime.

7. Les conclusions recherchées qui se rattachent à ces questions sont les suivantes :
« ACCUEILLIR la demande introductive d’instance.

DÉCLARER :
a) Que les membres du Groupe subissent par l’effet du batillage causé par la 

navigation commerciale dans le chenal maritime du �euve Saint-Laurent dans les 

25
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municipalités de Varennes, Verchères et Contrecœur une nuisance et des pertes et 
inconvénients anormaux et intolérables au sens de l’article 976 C.c.Q.

b) Que le gouvernement du Canada est, en raison des dommages causés aux 
propriétés riveraines des membres du Groupe, par la navigation dans le chenal du 
Fleuve et le mouvement des glaces libérées par le travail des brise-glaces en hiver, 
débiteur d’une obligation continue de protection et d’indemnisation à l’égard 
des propriétés riveraines des membres du Groupe.

c) Que la responsabilité du gouvernement du Canada à cet égard est engagée 
notamment en vertu de la Loi sur la responsabilité civile de l’État et le contentieux 
administratif.

d) Que les membres du Groupe ont le droit d’obtenir du gouvernement du Canada 
une indemnité pour la perte de terrain subie du fait du batillage depuis le 
27 janvier 2017.

e) Que les membres du Groupe ont le droit d’obtenir du gouvernement du Canada 
une indemnité correspondant au coût de construction ainsi qu’à tous les coûts 
associés à une telle construction (incluant la conception de plans d’ingénierie, 
l’obtention des permis requis, la restauration et revégétalisation des terrains 
riverains, notamment) d’un ouvrage de protection adéquat et permanent contre 
le batillage.

f) Que le gouvernement du Canada est responsable de l’entretien et des coûts 
associés à un tel entretien des ouvrages de protection.

CONDAMNER le gouvernement du Canada à payer à chacun des membres une 
indemnité pour la perte de terrain subie du fait de l’érosion due au batillage depuis 
le 27 janvier 2017.
CONDAMNER le gouvernement du Canada à payer à chacun des membres du Groupe 
un montant équivalant au coût de construction ou de restauration d’un ouvrage 
de protection permanent érigé conformément aux spéci�cations du rapport Aqua-
Berge P-6, avec tous les coûts associés à une telle construction ou restauration 
(incluant notamment la conception de plans d’ingénierie, l’obtention des permis 
requis, la restauration et revégétalisation des terrains riverains), le tout selon les 
modalités et dispositions qui pourront être déterminées par ce tribunal, soit par 
recouvrement collectif soit par recouvrement individuel, et ce, jusqu’à concurrence 
de cinquante millions de dollars (50 000 000,00 $), sauf à parfaire.
CONDAMNER le gouvernement du Canada à payer le coût des travaux d’urgence 
effectués par les membres du Groupe qui auront dû effectuer à leur frais de tels 
travaux pour protéger leur terrain contre l’érosion depuis la signi�cation de la 
demande d’autorisation.
LE TOUT avec les frais de justice, incluant les frais d’experts et les frais relatifs aux 
avis aux membres. »

8. Tout membre faisant partie du groupe, qui ne s’en sera pas exclu de la façon indiquée 
ci-après, sera lié par tout jugement à intervenir sur l’action collective.

9. Le délai d’exclusion, c’est-à-dire la date après laquelle un membre ne pourra plus 
s’exclure (sauf permission spéciale) a été �xée au 31 août 2022.

10. Un membre peut s’exclure du groupe en avisant le gref�er de la Cour supérieure du 
district de Richelieu, au plus tard le 31 août 2022, à l’adresse suivante :

Greffe civil de la Cour supérieure
PALAIS DE JUSTICE DE SOREL-TRACY,

46, rue Charlotte Sorel-Tracy (Québec)
J3P 6N5

11. Tout membre du groupe qui a formé une demande dont disposerait le jugement �nal 
sur l’action collective est réputé s’exclure du groupe s’il ne se désiste pas de sa demande 
avant l’expiration du délai d’exclusion, soit au plus tard le 31 août 2022.

12. Un membre du groupe qui n’est pas un représentant ne peut être appelé à payer les 
frais de l’action collective.

13. Un membre peut demander au tribunal l’autorisation d’intervenir si cela est considéré 
utile au groupe. Un membre intervenant peut être tenu de se soumettre à un 
interrogatoire préalable. Un membre qui n’intervient pas à l’action collective ne peut 
être soumis à l’interrogatoire préalable que si le Tribunal le considère nécessaire et 
l’autorise.

14. Pour toute information additionnelle reliée au déroulement du recours, vous pouvez 
communiquer avec les procureurs de la représentante dont les coordonnées sont les 
suivantes :

Me Olivier Laurendeau, Me Rusmir Rasic
Me Laura Courtemanche et Me Thibault Froehlich
Laurendeau Rasic s.e.n.c.,
407 boulevard Saint-Laurent, bureau 800,
Montréal, (Québec), H2Y 2Y5
Téléphone : 514-288-4241
Télécopieur : 518-849-9984
Courriel : info@laurendeaurasic.com
Site web : www.laurendeaurasic.com

15. Les coordonnées de l’Organisme pour l’action collective pour la protection des berges 
du Saint-Laurent contre le batillage dans les municipalités de Varennes, Verchères et 
Contrecœur inc., sont les suivantes :

Adresse :  4900 route Marie-Victorin,
à Varennes, province de Québec, J3X 0J7

Courriel :  obnldesberges.stl@hotmail.com
16. Pour accéder au registre central des actions collectives, l’adresse du site internet est la 

suivante https ://www.registredesactionscollectives.quebec .

      LAURENDEAU RASIC s.e.n.c.
      Procureurs de la demanderesse

LA PUBLICATION DE CET AVIS A ÉTÉ ORDONNÉE PAR LA COUR SUPÉRIEURE

Avis aux membres
Cour supérieure


